		
	 












Certificat Administratif



	Je soussigné Gérard LIOT, Maire de la commune d 'AUSSAC-VADALLE certifie que Madame CARTIER Mathilde, professeur de Zumba, n’a pas donné de cours en raison de la crise sanitaire liée au COVID-19, dans la salle des fêtes qu’elle loue, du mois de mars à ce jour.

	Il y a lieu de facturer le mois de janvier et février 2020.

	Il y a lieu d’émettre un titre au compte 752 pour un montant de 30,00 €.

	Pour faire valoir ce que de droit.


					AUSSAC-VADALLE, 
							    Le 02 avril 2020


Le Maire,
Gérard LIOT
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